
, Dimanche 28 juin 1903
ONZIÈME ANNÉE. — Edition hebdomadaire. — N* 79 ÎO Centimes

DE LYON
l

ABONNEMENTS

Un an 6 fr. | Six mois 3 fr.

(Lee annonces se traitent à forfait)

Journal socialiste paraissant le Samedi

ORGANE des TRAVAILLEURS
Les Manuscrits non insérés ne sont- pas rendus. — Adresser les correspondances à M. le Directeur du PEUPLE

BUREAUX

120, rue Garibaldi, Lyon

Vente en gros : Mme Evrard, 23 rue Thomassin, Lyon

A Saint-Etienne : LEDIN ET JULIEN, COMPLICES DE FONTANEY

A Roanne : AUGE AU PILORI

A Lyon : AUGAGNEUR ET SES PETITES COMBINAISONS
Le " Peuple " est COMPOSÉ et

TIRÉ par des Ouvriers syndiqués.

MALADIE ORGANIQUE
Tout écrivain, tout savant, tout

artiste célèbre a son « œuvre maî-
tresse ». II se trouve toujours,
parmi ses travaux, un ouvrage
dans lequel on peut le mieux étu-
dier le génie spécial de l'auteur :
c'est le chef-d'œuvre qui résume,
synthétise et dépasse tous les
autres.

Jean-François Millet a peint
l'Angélus, Hugo a écrit la Légende
des siècles, Rodin a modelé Balzac,
Pasteur a découvert le vaccin de
la rage, Jaurès a inventé le confu-
sionnisme.

De même, dans l'histoire de
chacun des régimes qui se sont
succédé jusqu'à nos jours, on ren-
contre toujours quelque événe-
ment capital, caractérisant d'une
façon plus complète l'époque où il
s'est produit et la forme sociale
qui l'a engendré.

La Grèce antique a créé la civi-
lisation. La féodalité a fait les croi-
sades. La dynastie des Bourbons
a détruit l'hégémonie de la maison
d'Autriche. La Restauration a fait"
la guerre d'Espagne. Notre troi-
sième République bourgeoise se
distingue par le PANAMA.

Examinez l'un après l'autre tous
les scandales à sensation qui ont si
largement défrayé la presse depuis
une vingtaine d'années; pas un
qui ne revête la forme panamiste ;
pas un qui n'ait pour origine quel-
que innommable tripotage finan-
cier; pas un qui n'atteigne dans
son prestige quelqu'une des sacro-
saintes institutions sur lesquelles
se fonde la domination capita-
liste.

L'affaire Wilson, c'est le Pa-
nama des distinctions honori-
fiques. L'affaire Arton, c'est le
Panama du parlementarisme et du
journalisme. L'affaire Dreyfus,
c'est le Panama militaire. L'affaire
Rosemberg, c'est le Panama de la
Calotte. L'affaire Humbert, c'est
le Panama de la police et de la
magistrature.

Les individus et les collectivités
subissent l'influence du milieu
social dans lequel ils sont con-
damnés à vivre. Le but de tous
leurs actes, c'est de se procurer la
grande somme possiblede moyens
d'existence. Or, dans le milieu
capitaliste, le moyen d'existence
par excellence, c'est la représenta-
tion monétaire de la valeur. Qui-
conque possède ce moyen-là a sa
vie assurée; et plus la quantité
possédée est considérable, plus on
est à même de satisfaire ses
besoins, ses désirs, ses goûts et
ses passions. Il est donc inévitable
que l'effort principal — on peut
même dire l'effort unique — de
toute créature humaine tende
exclusivement à l'acquisition du
capital figuré par sa représentation
monétaire.

Chacun, bien entendu, opère
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suivant ses moyens. L'élément
prolétarien de la société demande
au travail l'argent dont il a besoin
pour subsister. Le patronat le
recherche aussi dans le travail,
mais dans le travail d'autrui. Les
vautours de la finance ont recours
à la spéculation, les frocards à
l'exploitation de la bêtise hu-
maine, les charlatans de la philan-
thropie aux œuvres dites d'assis-
tance, etc.

Chacun vend ce qu'il a à ven-
dre. Le salarié vend sa force de
travail, l'épicier sa moutarde,
l'avocat ses paroles, le prêtre ses
bénédictions, la fille publique ses
baisers, le politicien ses opinions,
le journaliste sa plume, l'agent
électoral son influence, le magis-
trat son autorité. .. La société capi-
taliste nous apparaît comme un
gigantesque bazar où quiconque
pénètre est tour à tour marchand
ou acheteur, suivant l'occasion;
c'est une véritable foire dans
laquelle on se préoccupe autant de
rouhr autrui que de ne pas être
roulé soi-même.

Dans de pareilles conditions, le
• panamisme est aussi fatalement

obligé d'éclore que les microbes
de se développer dans leur bouil-
lon de culture. La troisième Répu-
blique sans le Panama ne serait
pas la troisième République.

Ce n'est pas par l'éducation
prétendue « morale » qu'elle fait
donner à la jeunesse que la bour-
geoisie pourra guérir cette plaie
sociale. Il faudrait pour cela qu'elle
enseignât dans les écoles autre
chose que l'amour du lucre et
le respect de la propriété mal
acquise; il faudrait qu'elle se
décidât à voirie mal où il est réel-
lement, c'est-à-dire qu'elle con-
sentît à un véritable suicide.

Nous n'aurons pas la naïveté de
lui demander un sacrifice comme
celui-là. Le Socialisme accomplira
lui-même, contre la classe capita-
liste et pour l'Humanité tout
entière, l'œuvre de révocation et
de purification. En transformant
les conditions d'existence de l'es-
pèce humaine, il fera disparaître à
tout jamais la cause originelle des
escroqueries et des turpitudes qui
stigmatisent d'une tare ineffable
le régne souverain de la Bour-
geoisie. Paul GRADOS.

IBetteiille

LE CAB0TINABE_ANTICLÊR1CAL
Depuis quelques jours, nous voyons

sur tous les points de la France des ma-
nifestations plus ou moins importantes
contre les congréganistes expulsés, con-
tre les prédicateurs non autorisés et
contre les processions encore non inter-
dites.

Des travailleurs et des socialistes, con-
duits par les agents du Pouvoir, par les
représentants les plus autorisés de la
Franc-Maçonnerie, par les délégués les
plus avérés de la Juiverie, aujourd'hui
toute puissante, accomplissent contre
les cléricaux en soutane des actes d'é-
nergie que l'on se garde bien de leur
iaire accomplir contre les cléricaux en
robe courte de toutes les religions, juifs,
protestants, aussi bien que catholiques,
et contre leurs vrais maîtres : les capita-
listes exploiteurs.

Cela se termine, naturellement, par
du sang répandu et par des arrestations
plus ou moins arbitraires suivies de
condamnations inévitablement injustes.

Evidemment, ce s'ont toujours les tra-
\ailleurs et les socialistes qui écopent.

Et c'est au nom du vieux cliché de
Gambetta que se joue cette comédie :
« Le cléricalisme, c'est l'ennemi ! »

Le cléricalisme de toutes les religions,
c'est l'ennemi!... Oui !

Mais qui peut le combattre, ce clérica-
lisme, si ce n'est le gouvernement et
aussi le Parlement en proposant et en
votant la suppression du budget des

cultes, la séparation des Eglises et de
l'Etat ?

Voilà vingt ans que l'on en parle ce-
pendant. Mais voilà vingt ans que l'on
ment sciemment à cette promesse — que
l'on fait même tout le contraire.

L'anticléricalisme n'a toujours été
qu'une vaste blague de la part de nos
gouvernants actuels.

Ils sont môme tous, les plus enragés
anticléricaux de parade, personnelle-
ment de fieffés cléricaux.

Jaurès fait baptiser et communier
ses enfants. Il lui faut môme l'eau du
Jourdain 1...

Millerand vote le budget des cultes,
l'ambassade au Vatican, les crédits "aux
missionnaires.

Et toutes les casseroles du Congrès de
Bordeaux l'ont approuvé des deux mains.

Le président Loubet envoie sa femme
dans toutes les cérémonies religieuses et
fait communier son fils.

Le ministre Rouvier envoie le sien
dans une école congréganiste.

Le député lucullus Krauss tenait,
il y a quinze jours encore, sa fille dans
une institution religieuse de Paris.

Le terrible anticlérical de Pressensé,
député de Lyon grâce à l'or juif, fils de
pasteur, est un protestant pratiquant.

Le défroqué Combes, que Piger, l'au-
tre jour, a eu la faiblesse de nous pré-
senter comme le chef du Pouvoir indis-
pensable, a soutenu, en pleine tribune
du Parlement, il y a quatre mois à peine,
que l'enseignement religieux était supérieur
à l'enseignement laïc /...

Le président radical et anticlérical de
la Chambre, M. Léon Bourgeois, a
perdu sa fille, il y a quinze jours. Il lui

a fait, en grande pompe, avec dix ou
quinze curés, des funérailles absolument
et exclusivement religieuses !. ..

Travailleurs, socialistes, voilà pour
quels hommes, pour quels anticléricaux
de carton, vous allez vous faire casser la
figure dans les manifestations et écoper
des condamnations qui, souvent, vous
privent de travail et de pain.

Oui, camarades, soyons des anticléri-
caux, mais des anticléricaux de toutes
les religions, de toutes les sectes bour-
geoises, de toutes les francs-maçon-
neries capitalistes.

Ne soyons pas simplement les casse-
roles du Pouvoir bourgeois actuel, qui
se dit anticlérical et qui ne l'est pas plus
que les autres.

Des rois ont encore fait plus que
Combes contre les cléricaux : les catho-
liques, les jésuites, les juifs et les pro-
testants.

Il est vrai que, la plupart du temps,
c'était pour leur prendre leur argent.

Et M. Combes n'aurait même pas eu
le million des Chartreux 1. . .

Jules DELMORÈS.

MOTS DEJ30MBÂT
Tu te laisseras donc toujours duper,

peuple babillard et stupide, ta ne com-
prendras donc jamais qu'il faut toujours te
méfier de ceux qui te flattent.

MARAT.

L'homme qui a faim n'est pas libre.

Michel CHEVALLIER.
## #

Sans les utopistes d'autrefois, les hom-
mes vivraient encore misérables et nus
dans les cavernes. Ce sont les utopistes
qui ont tracé les lignes de la première cité,
11 faut plaindre le parti politique qui n'a
pas ses utopistes. Des rêves généreux
sortent les realités bienfaisantes. L'utopie
est le principe de tous progrès et l'esquisse
d'un avenir meilleur.

Anatole FRANGE

Chansons

LES RUINES
i

Aux sommets abrupts des coteaux
S'érigent comme des tombeaux,
D'antiques manoirs féodaux

Les ruines,
Et devant l'amas délaissé
De ces vestiges du passé,
Penseur, par les rêves bercé,

Tu t'inclines.

Il

Et tu songes pieusement
Qu'en cet ensevelissement
Sommeille l'amoncellement

D'une histoire
Que vécurent, au temps jadi3,
Nobles dames, fiers Amadis,
Et que tu tranchas, Lachésis,

En sa gloire.

III

Poursuivant alors ton chemin,
Penseur, tu te dis que l'Humain
Et le Terrestre ont un destin

Périssable;
Et qu'amours, richesses, beautés.
Orgueilleuses félicités,
Ne sont que palais enchantés

Sur le sable.

IV

Et tu songes que les cerveaux,
Donjons des penseurs géuiaux,
Tels les manoirs seigneuriaux

Des collines,
S'effondrent dans le trou béant
De l'impénétrable Néant
Que garde l'oubli, ce géant

Des ruines !
Xavier PRIVAS.

Simples Vérités socialistes
LIBERTÉ PATRONALE ET ESCLAVAGE

OUVRIER
— Camarade d'atelier, on nous assure

que depuis la Révolution de 89 et la Dé-
claration des Droits de l'Homme, tous
les hommes sont libres. Est-ce que tu es
libre, toi ?

— Moi 1 je le crois bien que je suis
libre 1

— Voyons un peu : qui t'accorde le
droit de travailler ?
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— Le patron.
— Qui fixe ta journée de travail ?
— Le patron.
— Qui fixe ton salaire ?
— Le patron.
— Qui vend le produit de ton travail

et empoche les bénéfices?
— Le patron.
— Qui t'accorde ou te refuse un jour

de repos ?
— Le patron.
— Ainsi donc, n'avoir aucun droit sur

le produit de ton travail, subir du soir
au matin la loi du patron, ne pouvoir
travailler, c'est-à-dire ne pouvoir man-
ger, toi, ta femme et tes enfants, sans la
permission du patron, tu appelles ça
être libre ? La belle liberté que t'ont fa-
briquée la Révolution de 89 et les Droits
de l'Homme! Contimuons. Qui a la liberté
de s'enrichir en faisant travailler l'ou-
vrier, sa femme et ses enfants?

— Le patron.
— Qui a la liberté d'imposer à l'ou-

vrier, à sa femme et à ses enfants le genre
de travail qui lui rapporte le plus de
bénéfices ?

— Le patron.
— Qui a la liberté de metlre à la porte

l'ouvrier dont il n'a plus besoin ?
— Le patron.
— Qui a la liberté d'envoyer crever la

faim dans les rues les vieux ouvriers,
qui, pendant leur jeunesse et leur viri-
lité, l'ont enrichi ?

— Le patron.
— Qui a la liberté d'affamer par la

grève les ouvriers qui demandent un
peu plus de salaires et un peu moins de
travajl ?

— Le patron.
— Qui a la liberté de se servir des

gendarmes, des soldats et des juges pour
dompter les grévistes qu'il a chassés de
ses ateliers ?

— Le patron,
— Camarade, la Révolution de 89 et

les Droits de l'Homme ont donné toutes
les libertés au patron et l'esclavage à
l'ouvrier.

Paul LAFARGUE.
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La Dislocation de la « Lucullus »

Après la Fédération de l'Yonne, la Fé-
dération de la Somme.

Par une note discrète insérée à la
troisième page, l'organe de la Fédéra-
tion, le Combat, fait connaître, sous la
signature du citoyen A. Fauga, secrétaire
fédéral, que les groupes ont résolu, à
l'unanimité moins un, de retirer leur
délégué au comité Portefoin. Le prochain
Congrès de la Fédération décidera si ce
retrait est définitif.

A qui le tour : Nièvre, Ardennes ou
Seine-Inférieure ? Les camarades doi-
vent, en effet, avoir perdu l'espoir de
convertir au socialisme Millerand, Jau-
rès, Rriand et Cie.

Les Electionnllemaniles
Nos camarades d'Allemagne ne s'é-

taient pas montrés trop optimistes dans
leurs prévisions. C'est bien à quatre-
vingts sièges environ du Reichstag que
se monteront, en définitive, leurs con-
quêtes aux élections générales de 1903 et
sans doute ils ne compteront guère moins
de trois millions de suffrages.

Il est bon de remarquer une fois de
plus que le gouvernement s'arrange pour
réduire au strict minimum le nombre
des députés socialistes en formant des
circonscriptions monstres. C'est ainsi
que dans la 6° circonscription de Berlin,
celle qui élisait autrefois Wilhelm Lieb-
knecht, notre ami George Ledebour est
élu par 78.000 voix contre 14.000, ce qui
suppose un contingent électoral qui au-
rait droit à une représentation de quatre
ou cinq députés.

Dès le premier tour, 53 sièges sont
acquis aux socialistes, qui n'en comp-
taient que 58 en tout dans la dernière
Chambre.

Il est évident que ces résultats sont
dûs, entr'autres, à l'admirable énergie
avec laquelle nos amis savent organiser
la campagne, étendue à toutes les cir-
conscriptions moins deux.

Un rédacteur de la Petite République,
M. Albert Thomas, a fait à ce propos une
précieuse découverte. C'est que les so-
cialistes d'Allemagne ne parlent pas,
dans la période électorale, de la partici-
pation au ministère : il en profite pour
les donner en exemple aux « sectaires »
de France.

La plaisanterie est excellente. Y a-t-il
donc en Allemagne un ministre socia-
liste plus ou moins en congé et des so-
cialistes gouvernementaux sans que nous
nous en doutions?

Il est fort probable aussi qu'outre-
Rhin on ne parle pas davantage de la ré-
vocation de l'Edit de Nantes ou de l'in-
fluence du bleu dans les arts.

BRACKE.

NAUFRAGE
Déjà, au lendemain de la réunion pu-

blique portefoiunarde de Bordeaux, un
grand nombre de Fédérations s'étaient
élevées contre la fameuse résolution
Jaurès voulant trancher le cas Mil-
lerand.

Plus tard, ce furent les Fédértions de
l'Yonne et de la Somme se séparant net-
tement de la galère ministérialiste.

Aujourd'hui. la brouille est transportée
au sein même du Comité interfédéral,
dont les délégués ont, cependant, été
triés sur le volet, selon les indications
des commandants de la galère.

Dans le compte rendu de la dernière
séance du Comité, publié par la Petite
Arriviste, nous voyons en effet qu'un con-
flit assez grave vient de surgir entre le
groupe parlementaire des aspirants mi-
nistres et le Comité directeur du grand
parti réformiste.

Messieurs les élus, profitant du prin-
cipe fondamental de l'autonomie, agis-
sent à leur façon et se fichent des soi-
disant règlements du non moins soi-
disant parti et des décisions du Comité

in
Ce dernier se rebiffe et veut avoir

j

barre sur les mouvements de la barque I
parlementaire. i

La querelle est même assez animée, si 1
l'on en juge par la résolution suivante, J
votée le 16 juin par le comité Por- ;
tefoin : i

Considérant que les statuts du Parti in- '
diquent que l'accord entre le groupe par-
lementaire et le Comité interfédéral, éma- 1
nation permanente des fédérations socia .
listes, doit se faire à l'aide de réunions
communes des deux organismes ;

Que les élus socialistes, lors du début
de la session parlementaire qui a suivi
les élections de 1902, ont eux-mêmes
demandé au C. I. de prendre avec eux la
responsabilité de la situation politique ;

Que cette collaboration du C. I. et du
groupe ne peut logiquement s'arrêter à la
seule administration du Parti ; ,

Que rien dans les statuts ne donne au j
groupe parlementaire un droit éminent à
la direction politique du Parti ;

Le C. I. prend acte du refus opposé par [
les délégués du groupe parlementaire à
participer à un examen de la situation po- '<
litique, et signale particulièrement aux i
fédérations l'attitude des élus qui sont i
sous leur contrôle direct.

Décidément, ça craque dans la coterie
« Lucullus », et cène sont ni l'éloquence '
tonitruante de M. Jaurès, ni les pasqui-
nades du député négrier Gérault, qui
sauveront la galère du naufrage.

Les honnêtes gens du « bâtiment » se-
ront recueillis et auront toujours un
gîte ; mais les forbans de petite et grande
envergure ne trouveront aucune bouée
à leur portée et périront dans le sinistre.

Ge sont eux qui l'auront voulu.

Pierre NORANGE.

CHRONIQUE
—^—

A qui la faute?

Il paraît que l'on s'émeut assez vive-
ment, en haut lieu, de ce qu'en France
le savoir professionnel de l'ouvrier
décline rapidement.

Tous ceux qui, dans le clan bourgeois,
s'occupent des questions sociales sont
unanimes à imputer cet état de choses à
deux causes principales : les progrès du
machinisme et l'insuffisance de l'appren
tissage. La thèse est juste jusqu'à un
certain point. Certes, il est vrai que dans
quelques industries des travaux qui,
naguère, ne pouvaient être confiés qu'à
des ouvriers expérimentés sont exécutés
aujourd'hui par des machines conduites
par des manœuvres, mais, dans la géné-
ralité des cas, la machine ne saurait
remplacer l'ouvrier.

On sait, par exemple, que les usines
de constructions mécaniques possèdent
un outillage très perfectionné, on ne
peut pas dire pour cela qu'il n'y a plus
de bons mécaniciens. De même, les
menuisiers, les ébénistes, bien qu'ayant
à leur disposition, dans les grands ate-
liers, des raboteuses, des mortaiseuses et
autres machines-outils, ont besoin, pour
exercer leur métier, de tout autant de
connaissances que par le passé.

En ce qui concerne l'insuffisance de
l'apprentissage, l'assertion est beaucoup
plus fondée. Actuellement, dans la petite
et dans la moyenne industrie on prend
un apprenti non dans le but de lui ensei-
gner son métier, mais pour lui faire
faire les courses, le nettoyage et autres
besognes faciles.

Ce mode d'exploitation de l'enfance
est tellement passé dans les mœurs
patronales, que la plupart des organi-
sations ouvrières ont dû prendre des
mesures pour empêcher certains indus-
triels, aussi cupides que peu scrupuleux,
d'employer un trop grand nombre d'ap-
prentis. Afin de remédier à l'insuffisance
de l'apprentissage, monsieur Astier,
dans son rapport sur le budget du Com-
merce et de l'Industrie, préconise la
création, dans tous les centres indus-
triels, d'écoles d'apprentis comme il en
existe déjà à Saint- Etienne, à Aix, à
Vierzon, à Fourmie, etc. Le remède en
vaut bien un autre, mais pour qu'il ait
vraiment quelque efficacité, il faudrait
non seulement multiplier lesdites écoles,
mais surtout donner aux travailleurs les
moyens d'y envoyer leurs enfants.

Mais les progrès du machinisme, pas
plus que l'insuffisance de l'éductation
professionnelle ne sont les véritables
causes de la décadence de la production
industrielle en ce qui concerne la qua-
lité. Tl y en a une autre dont les écono-
mistes et les sociologues bourgeois ne
parlent pas parce qu'ils se savent impuis-
sants à la détruire et même simplement
à l'atténuer.

Cette cause est toute entière dans
l'organisation sociale actuelle; logique-
ment, elle ne peut disparaître qu'avec
elle. Jadis, au temps des jurandes et des
maîtrises, l'ouvrier était en quelque
sorte le collaborateur du patron; aujour-
d'hui que la lutte pour la vie semble
avoir atteint son maximum d'acuité, il
n'est plus, il ne peut plus être que son
adversaire. Dès lors, pourquoi le travail-
leur mettrait-il son intelligence, son
savoir au service du maître qui l'exploite
et qui l'affame? Pourquoi aurait-il du
goût à produire des objets dont, le plus
souvent, les riches ont seuls la jouis-
sance ?

Visitez ces grands bagnes capitalistes
où, sous lasuiveillance de contremaîtres
à l'âme de garde-chiourme, des cen-
taines d'ouvriers embrigadés, numérotés
comme des forçats, s'acharnent à un
labeur qui ne les nourrit même pas et
vous comprendrez pourquoi les produits !
de notre industrie perdent peu à peu
leurs qualités d'antan; pourquoi, dans
les expositions, ils ne peuvent rivaliser,
malgré le perfectionnement toujours
croissant de l'outillage, avec les produits
du passé, avec ces vieux chefs-d'œuvres
où, malgré la patine du temps, palpite
encore l'âme des artistes inconnus qui
les créèrent.

La camelotte, le truqué régnent en
maîtres sur le marché commercial; à '
qui la faute messieurs les bourgeois ?
sinon à vous-mêmes, à votre phari-
saïsme stupide et désuet. La nécessité
nous oblige à vous prostituer nos bras,
mais notre cerveau, notre pensée, tout ce
que, malgré vos prétoriens, vos prêtres ;
et vos policiers, vous ne pouvez nous i
voler, nous le consacrons à notre éman- 1
cipation. Le jour où vous ne serez plus <
là, insatiables vampires, pour nous sucer <
notre sueur et notre sang, le jour où le j

j

I
travail ne sera plus un fardeau pour
quelques-uns, mais un devoir sacré pour
tous, alors nous nous souviendrons que <
nous sommes les fils de ces humbles
artisans, de ces artistes obscurs dont les
œuvres font la gloire de nos musées et,
comme eux, pour la joie de tous les i
humains, nous créerons de l'art et de la
beauté. Maurice TRAVAUX.

REPONSE A CROZIER
(De notre collaborateur P. Argaud)

(SUITE)

De quoi vous plaignez -vous, grin-
cheux, me dit quelqu'un, la sauciale
n'est elle pas en marche vers l'embour-
geoisement? Elle a continué, elle conti-
nuera, et d'autres « carrioles » la traîne-
ront encore à travers les rues de la ville,
au milieu de la soldatesque en armes
sans que vous n'y puissiez rien : c'est
dans l'ordre;

Avec la première concession, sans que
vous vous eu doutiez, ou, plutôt ce que
dès la première heure vous avez com-
pris, fut fait le premier pas qui devait
mener les représentants inconséquents
de la classe ouvrière à la consommation
de la plus indigne des trahisons.

Le touchant accord des « contraires »,
le concert joyeux d'intérêts opposés, la
collaboration des classes, qui s'étaient
superficiellement manifestés au défilé et
au banquet, pendant les fêles ; tout cela
devait être sans lendemain et ne réussit
qu'à conquérir momentanément la sym-
pathie des frères ennemis les mieux
placés et les mieux traités et celle de
tous ceux qui aiment à s'exhiber en
n'importe quel décor.

Une fois les ministres repartis, les
courtisans de la veille reprirent leur
place chacun dans son camp, et le monde
ouvrier et « peinard », qui est parfois
oublieux de ses devoirs les plus sacrés,
n'eut plus comme lot qu'une déconcer-
tante désillusion, et comme souvenir de
cette belle réception des grands bour-
geois de notre temps, qu'ime forte note à
payer.

*

On a attendu vainement depuis l'exé-
cution de vagues promesses un peu
escomptées à l'avance, qui, même te-
nues, n'auraient pu justifier l'acte de
félonie acccompli.

Et ce qui est et sera pour les généra-
tions à venir, la honte de Crozier et de
ses amis, c'est d'oser nous dire, à cette
heure, que ce qui a été fait à cette occa-
sion fut bien fait.

Pour nous, la participation de la mu-
nicipalité à ces fêtes fut inconcevable.
Il apparut absolument extraordinaire
que des travailleurs, en partie encore
attachés à l'atelier, aient pu aussi subite-
ment se trouver pris d'orgueil et de va-
nité et hypnotisés par on ne sait quelle
aveuglante envie d'exhibition malsaine,
périlleuse et surtout compromettante
pour eux.

On ne leur pardonnera pas dans le
parti socialiste qui raisonne et qui sait,
d'avoir oublié en un quart d'heure, le
souvenir des souffrances endurées, d'a-
voir perdu de vue la largeur du 'fossé
qui les sépare de la classe abhorrée et
dont nous avions rêvé ensemble, jadis,
la ruine et crié la nécessaire et inéluc-
table destruction.

Que le génial Crozier le veuille ou ne
le veuille pas, ils se roulèrent au-dessous
de la plus méprisante domesticité et,
pendant plusieurs mois, on fit des gorges
chaudes dans les salons mondains de la
gaucherie et des manières fastidieuses
de quelques-uns d'entr'eux, qui avaient
en cette circonstance, essayé de singer
les snobs du monde... et du genre
« étalon »... Oh! les laquais! s'écriait
certain M. X...

Cependant, à propos de réception de
ministres et de sous-ministres, si ma
mémoire me sert bien, M. Ledin, que
défend M. Crozier, comme la corde dé-
fend le pendu, et M. Crozier, lui-même,
ne furent pas toujours du même avis.

M. Ledin n'était pas du même avis,
par exemple, quand, malgré l'opposition
désespérée de feu Chalumeau, qui crai-
gnait qu'on ne l'arrêtât, il allait, malgré
lui, à la gare de Châteaucreux, attendre
le radical Jules Roche, avec son sifflet à
roulette et l'accompagnait de ses coups
stridents en suivant le cortège de la gare
à l'Hôtel de Ville.

Il n'était pas du môme avis non plus
quand, faisant partie de la minorité so-
cialiste dans une municipalité radicalo-
opportunarde, il démissionnait avec tous
ses collègues en signe de protestation
contre la réception du président Faure,
pour sauvegarder le principe socialiste
qui n'admettait pas que les élus du Parti
assistent à la réception d'un homme
dont le mandat personnifiait le système
d'oppression et d'exploitation capita-
listes.

Crozier, lui-même, si j'ai bonne sou-
venance encore, n'a-t-il pas sur son ca-
sier judiciaire une condamnation pour
avoir « engueulé » un colonel de la Ma-
nufacture d'armes.

On était le bienvenu à une époque qui
fut certainement l'époque héroïque, de
siffler et d' « engueuler » les représen-
tants de l'ordre capitaliste ; malheur au
mécréant qui y trouvait à redire, on le
considérait tout de suite comme un faux
frère.

Il était de bon ton, pour les élus muni-
cipaux de donner leur démission afin de
ne pas participer à des fêtes qui étaient
de nature à rehausser l'éclat des adver-
saires au pouvoir et à peser lourdement
sous forme d'impôts de répercussion sur
les travailleurs appelés à en payer les
frais, tous les frais.

Tous les socialistes sincères applau
dissaient de grand cœur à cette énergique
et franche attitude des représentants de
la classe des déshérités contre la classe
des favorisés et des jouisseurs.

Mais pourquoi diable, alors, ce qui
était bon, excellent, autrefois, devint-il
subitement mauvais en 1902 ?

**#

Partant du principe primitif dont nous
sommes des adeptes très sincères, nous
ne pouvons qu'en déduire qu'il fut ou-
trageusement foulé aux pieds. Il est vrai
que la nouvelle méthode en apparaissant
avait inoculé immédiatement à nos va-
gues socialistes d'appétit et d'ambition

le virus bourgeois. A un tel point, que
tout semblait, permis aux arrivistes astu-
cieux et éhontés.

Depuis quelque temps l'esprit de la
masse était faussé. Jaurès, Millerand et
leurs séides avaient créé la confusion
à l'aide de fausses interprétations de
mode et de doctrine. Les travailleurs,
s'étaient engoués, par ignorance, de
quelques mauvais bergers et le parti se
trouvait de glisser sur une pente cou-
verte d'écueils.

Comment la remonter? Notre con-
cours, quoique modeste, ne fut pas inu-
tile. Il s'agissait de tirer les choses au
clair et de sortir la masse du labyrinthe
confusionniste des nouveaux métho-
distes : c'est en partie fait aujourd'hui.

Peut-on, en toute sincérité, nous taxer
d'exagération quand nous proclamons
qu'il ne reste plus qu'une espérance au
prolétariat de Saint Etienne : l'Unité
socialiste révolutionnaire? Non! A moins
que ce prolétariat soit complètement
dans la main des Crozier, Ledin, Julien
et Mounier, ce dont nous douions un
peu... et qu'il tienne à mourir, en tant
que parti organisé, à s'immoler aux
pieds de l'opportunisme et des loges.-.

Tous ceux qui réfléchissent savent que
Crozier et ses amis ont, depuis long-
temps cessé d'être socialistes. Seulement
ils tiennent à conserver l'étiquette ; la
marchandise a changé, mais la réputa-
tion de la marque n'est pas encore com-
plètement perdue et avec le truc d'Union
socialiste, les combinaisons en projet
pourront peut-être réussir.

Que Crozier se nourrisse de ce rêve,
qu'il nous traite avec ironie de « purs »,
qu'il nous considère comme quantité
négligeable, nous lui montrerons l'an
prochain ce que l'Unité socialiste révolu-
tionnaire peut faire, même sans avoir
recours au scandale Julien -Mounier,
pour mettre à jour les actes impolitiques
de ses amis.

#*#
Les membres actuels de l'Unité socia-

liste révolutionnaire ont juré de repren-
dre la lâche socialiste où les Lucullus
l'ont laissée, et, malgré tous les obstacles
que pourra inventer le génie de la nou-
velle méthode, ils espèrent trouver assez
d'honnêtes gens pour la mener à bien,
et, avec leur concours, balayer du socia-
lisme les « déchets » ignominieusement
raccolés depuis, à la suite de la « poli-
tique bourgeoise ».

Peut être qu'alors l'honorable Crozier,
plus qu'honorable... — il lui arrive par-
fois d'oublier et de parler d'honneur —
Crozier apprendra que si le scandale fut
de tous temps l'aliment qu'il préféra et
dont parfois il vécut, nous sommes à
même de procéder différemment et doc-
trinalement et de prouver que nous pou-
vons faire plus que d'exhiber un scan-
dale dont les auteurs ont déjà été jugés
et condamnés par l'opinion publique.

Quand viendra le rendement de
compte du mandat municipal, nous ob-
serverons l'attitude du citoyen Piger,
sans parti pris. Et nous pensons qu'il
aura à cœur de débrouiller la question de
la fraude qu'il a faite moralement sienne
avec sa-lettre retentissante: «J'affirme».

Nous verrons alors l'attitude que pren-
dra le peu « pur » Crozier. Il est fort
probable qu'il sera considérablement
gêné.

(A suivre.)

Fédération départementale
Notre prochain Congrès

Le secrétaire du Comité fédéral adresse
a toutes les organisations adhérentes la
circulaire suivante :

Camarade secrétaire,

Sur la demande du délégué par le
Groupe central de Saint-Etienne, le
Comité fédéral a décidé de réunir le Con-
grès départemental pour le dimanche
5 juillet prochain, au local du Groupe,
ca'fé Argaud, rue de Lodi — à 9 heures
du matin.

Je vous informe de cette décision, en
vous priant de nous indiquer — le cas
échéant — quelles sont les questions que
votre organisation voudrait voir figurer
à l'ordre du jour qui sera discuté.

Dès que les organisations adhérentes
auront fait connaître leurs intentions
sur ce point important, l'ordre du jour
définitif leur sera adressé en temps
utile.

Voici cependant les articles que pré-
sentera le groupe de Saint-Etienne :

1° Organisation définitive de la Fédé-
ration départementale. Dénombrement,
par organisation, de tous les adhérents.
Cotisations, etc. ;

2° De la fondation d'une fédération
des Jeunesses;

3° Délégués titulaires et délégués sup-
pléants;

4° Renouvellement du bureau fédéral ;
5° Question du journal Le Peuple;
6° Propagande, conférences, brochu-

res;
7° Questions diverses.
Nous comptons recevoir votre réponse

les premiers jours — mardi au plus
tard — de la semaine prochaine, afin que
le Comité fédéral puisse vous faire con-
naître l'ordre du jour définitif.

Etant donné l'importance de cet ordre
du jour, nous espérons que toutes les
organisations adhérentes se feront un
devoir de mandater leurs délégués titu-
laires.

En attendant le plaisir de vous lire,
recevez, camarade, l'assurance de nos
sentiments fraternels et saluts révolu-
tionnaires.

Pour le Comité fédéral :
Le Secrétaire, Ferdinand FAURE.
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LES CHOMEURS
Nous recevons, trop tard pour celte

édition, un appel de la Commission des
Sans-Travail. Mais nous tenons à le
publier.

L'abondance des matières nous oblige
à renvoyer la suite de notre intéressant
feuilleton

Les Aventures de Ravachol

A UN FUMISTE
Nos braves Lucullus se disent décidés à

épurer le parti. Tous les moyens leur sont
bons.

Non contents d'être les organisateurs de
troubles dans les réunions socialistes, ils
mentent effrontément. C'est ainsi que les
chefs se sentant cloués au pilori par l'opinion
publique, n'osent plus parler.

Cependant, comme ils ont besoin, « pour
leur profit personnel », de jeter le discrédit
sur les militants, ils font parler leurs valet;;,
qui ont, eux aussi, intérêt à faire cette sale
besogne.

De tous ces valets, il en est qui sont plus
ou moins responsables. Celui dont j'ai à
m'occuper aujourd'hui, n'ayant pas toute sa
mentalité, je demanderais aux lecteurs d'être
un peu indulgents.

Je veux parler du jeune lucullus S. Bernier.
Jeune, mais ancien secrétaire de la Jeu-

nesse socialiste de l'Est, employé à la Manu,
lils du contrôleur municipal de la place Cha-
vanelle, neveu de l'adjoint au maire de Saint
Etienne.

Tous ces titres, c'est une réclame pour lui !
Dans un torchon qui a pour titre La Sociale,

ce jeune serviteur du cercle de St-François,
— du cercle catholique, bien entendu —
porte contre moi des accusations si stupides,
si mensongères, que je ne veux pas perdre
mon temps à les réfuter. Je me permets,
néanmoins, de lui demander le nom de celui
qui a distribué les manifestes du tirage au
sort. Est-ce lui ou bien des camarades du
Groupe de l'Est, auquel j'appartiens !

Aux reproches qui m'ont été adressés, je
tiens à dire que je n'ai fait que suivre
l'exemple des chefs du parti Lucullus.

Si les accusations portées contre moi sont
vraies, pourquoi la Fédération, qui avait M.
Bernier dans son sein, n'a-t-elle pas réagi?
C'est bien simple, et l'on a fait la réflexion
suivante (toujours la même qu'a faite Ledin
en ce qui concerne la fraude) : « Si l'on
exclut celui-ci, il faudra en exclure d'autres ».

Ce jeune déséquilibré annonce qu'il va
porter ses « accusations » contre tous les
membres du Groupe de l'Est. Qu'il sache
bien que les camarades sont décidés à lui
répondre.

J'ai dit plus haut que ce jeune MENTEUR
était à la solde des cléricaux de St-François.
Je vais le démontrer.

Une conférence était faite au cercle catho-
lique par un monsieur dont je ne me rap-
pelle pas le nom. Le sujet traité était : « La
Grève générale ». Je vous laisse à penser
quelle leçon fut donnée à sujet.

Ce jeune farceur ne se contenta pas de
conduire à cette belle conférence des cama-
rades qui avaient eu l'imprudence de le
suivre. Il fit imprimer aux frais et à I'insu du
Groupe « un cent de convocations » qu'il se
chargea lui-même de distribuer.

C'est bien là du socialisme à la façon des
Lucullus. Et ce n'est pas tout...

Marius DUBOUCHET.

P. S. — Dans un prochain article, je con-
tinuerai, évidemment !...

Complicité dlscreperie
Monsieur Jules Ledin a enfin daigné

condescendre aux désirs de Monsieur
Rageys, commis pour instruire l'escro-
querie reprochée à Fontaney.

Il a fallu pour que le Maire donnât les
renseignements demandés par le juge
d'instruction que le délinquant le mit en
demeure par une lettre ouverte publiée
par plusieurs journaux de la localité.

Et, chose vraiment surprenante, la
plainte portée contre l'ex-représentant
de la Maison Julien-Mounier était
motivée par le détournement d'une
somme de 13 francs. Or, ce n'est point
13 francs, le montant de la somme
détournée, mais bien 59 francs, de l'aveu
même de l'accusé.

On ne saurait admettre que le maire
ignorait, au moment où il a déposé sa
plainte contre Fontaney, quelle était
l'importance de l'abus de confiance
commis par celui-ci.

Cela n est pas admissible pour les rai-
sons que voici : l'adjoint Julien et toute
la Commission de l'Assistance publique
ayant eu connaissance des faits qui
nécessitent aujourd'hui l'intervention de
la Justice, cette Commission, appelée à
donner une sanction aux actes coupables
de Fontaney, décida, sur l'intervention
énergique de son président, qu'il y avait
lieu d absoudre purement et simplement
l'employé infidèle.

Monsieur le Maire eut connaissance de
cette décision et loin de blâmer son
adjoint, l'approuva.

Le silence se fit autour de cette affaire,
jusqu'au moment où MM. Julien et Mou-
nier se servirent de leur représentant,
l'employé Fontaney, pour faire la fraude.

La discrétion n'étant point le fait de
Fontaney, il raconta à qui voulut l'en-
tendre que les chandsi le vins ses patrons
faisaient de la contrebande.

Le Maire s'émut, à juste titre, des
révélations graves de 1 employé muni-
cipal. Il voulut, dans l'espoir de le faire
taire, user envers celui-ci d'intimidation
et de menaces.

Cela n'eut aucun effet sur l'irascible
indiscret. C'est alors que pour donner le
change à l'opinion publique, M. Ledin
déposa entre les mains de M. le Procu-
reur de la République, une plainte en
escroquerie contre Fontanev.

Que va t-il en advenir? Il est permis
de présumer que l'impartialité de M. le
juge d'instruction lui fera un devoir,
devant l'absolue certitude des faits,
d'englober dans l'accusation, l'accusa-
teur, c'est-à-dire le maire et son adjoint
Julien pour complicité d'escroquerie.

En effet, leur complicité n'apparait-
elle pas probante, palpable, irréfra-
gable?

Ayant dans leur administration un
employé qui ne craint pas de majorer
des factures à son profit, les deux mer-
cantis administrateurs des deniers des
contribuables, sachant certainement cela,
le font absoudre pour le conserver leur
et lui faire faire la triste besogne de
contrebandier!...

J'en arrive à me demander quel est le
plus coupable? Je laisse le soin à la
justice de l'oligarchie bourgeoise récla-
mée par le maire socialiste, d'y répon-
dre.

« Qui se sert de l'épée périra par
l'épée. » Pierre DELOÇHE.

Malgré nos trois éditions, nous re-
grettons de ne pouvoir insérer aujour-
d'hui tous les articles de nos collabora-
teurs et correspondants. Ceux qui ne
paraissent pas aujourd'hui paraîtront
donc samedi prochain.
«HUM ! ', " ' iUHUU!———I—————^^^BM

Les petites Combinaisons d'Augagneur

Augagneur le Grand, Augagneur l'au-
tocrate, Augagneur qui gouverne en
despote absolu la ville de Lyon, qu'il
prend pour sa chose et son bien, ne peut
laisser passer une semaine sans montrer
de quelle façon cynique il se moque des
contribuables, dont il a cependant mis-
sion de défendre les intérêts.

On va en juger. Le Conseil municipal
de Lyon avait décidé de faire fabriquer
quatorze corbillards destinés au nouveau
service municipal des pompes funèbres.

Savezvous à qui M. Augagneur a com-
mandé ces quatorze corbillards?

A M. Joussemet, carrossier à Avignon,
alors qu'il y a, à Lyon, des quantités de
très habiles carrossiers.

Et pourquoi ce M. Joussemet a-t-il eu
cette faveur?

Est-ce parce qu'il fait une réduction ?
Non pas.
Il fait payer 1.600 francs le modèle de

corbillard que les carrossiers lyonnais
auraient pu faire pour 1.400 francs au
maximum.

Pour quatorze corbillards, on peut
tout de suite apprécier la perte que fait
la ville de Lyon et le pot de vin que...
reçoit ainsi M... Joussemet, d'Avignon.

Mais, pourquoi donc, encore une fois,
a-t-il été l'objet de cette faveur?

Tout simplement parce qu'il est un
très proche parent — par les femmes,
dit-on — de M. Decléris, adjoint à la
mairie centrale de Lyon, ami intime de
M. Augagneur et influent logeant .-.
comme lui.

Voila les petites combinaisons de notre
éminent Augagneur, une des principales
colonnes de la Lucullus française !

On voit que les socialistes lyonnais
n'ont rien à envier aux socialistes de
Saint-Etienne avec leur Ledin et aux
socialistes roannais avec leur Auge.

En mettant au pinacle Augagneur,
Auge et Ledin, nous avons tous fait un
joli (!) travail de singe!...

R. RESSET.

Petite Jfiazelie
Ceux Qui écopent

Samedi dernier, le tribunal correction-
nel de Saint-Etienne a condamné à quel-
ques francs d'amende trois ou quatre ca-
pucins qui résistaient à la la loi sur les
associations.

Voilà à quoi se borne la répression,
quand il s'agit des cléricaux.

Par contre, un honorable ouvrier, que
l'on venait d'arrêter, a été condamné sur
le champ à 15 jours de PRISON, sans ap-
plication de la loi de sursis.

C'est significatif.
Et qu'avait fait cet honorable ouvrier?
Sortant de son travail, il rentrait chez

lui pour dîner.
Rue des Jardins, 11 s'est trouvé en pré-

sence d'agents qui avaient BARRÉ la rue
et empêchaient de circuler.

Cet honorable ouvrier eut le tort de leur
répondre un peu brutalement. Il fut aus-
sitôt arrêté.

Que dites-vous, amis lecteurs, de cette
comparaison ?

Que pensez vous de l'attitude rigoureuse
du tribunal à l'égard de cet ouvrier et de
son attitude pleine de bienveillance à
l'égard des capucins?

Travailleurs, ouvrirez-vous enfin les
yeux?

Un détail :
Cet ouvrier travaille à la Compagnie du

gaz, dort le directeur est le clérical et
richissime Finaz, l'associé du père lésuite
Volpète,

Il n'est donc pas douteux qu'à sa sortie
de prison, il aura perdu son emploi.

Voilà la morale de toutes ces MASCA-
RADES de manifestations où seules les
CASSEROLES de l'un ou de l'autre camp
trouvent leurs comptes. A. M...

L'affaire Gintzburger et ueuoe H...
Dans un de nos précédents numéros,

nous avons parlé d'une affaire assez déli-
cate qui se poursuit devant le bureau de
l'assistance judiciaire entre Madame veuve
M... et M. Gintzburger, co-directeur de la
Tribune et des cent-mille paletots.

Nous pensions qu'il suffirait de cette
note à M. Gintzburger pour mettre fin au
scandale dont il est le héros, en la circons-
tance, en donnant pleine satisfaction à sa
victime et plaignante Madame veuve M...

Il n'en a rien été.
Voici donc en quoi consiste cette affaire :
M. Gintzburger a vécu pendant onze ans

en.... bonne intelligence avec Madame
veuve M. Il s'est brouillé avec elle il y a
frois mois seulement pour courir le guille-
dou ailleurs.

Or, M. Gintzburger avait trouvé le
moyen d'emprunter vlng mille francs à
Madame veuve M. Ce sont ces vingt mille
francs qui ont, du reste, servi à monter
l'imprimerie et a payer les frais de l'Eclai-
reur.

Naturellement, en bon youpin qu'il est,
M. Gintzburger s'est brouillé avec Ma-
dame veuve M. en oubliant de lui rem-
bourser ses 20.000 francs.

Il y a mieux que cela encore.
Madame veuve M. a eu, il y a quatre

ans, un enfant, un petit garçonnet de M.
Gintzburger, qui l'a reconnu, du reste.

Or, M. Gintzburger ne s'occupe jamais
de son enfant, qui, entre parenthèses, est
très maladif. Il n'a jamais donné un sou
pour lui. Madame veuve M. est aujour-
d'hui à peu près ruinée. Elle est obligée
de travailler pour vivre et élever ses trois
enfants, — elle en a deux autres nés de M.
M., son mari défunt.

Elle réclame donc une pension à M.
Gintzburger pour élever son enfant. C'est
pour cela qu'elle a demandé l'assistance
judiciaire afin de porter l'affaire devant le
tribunal. Les débats seront très intéres-
sants.

Nous en parlerons, naturellement, ne
serait-ce que pour démontrer la bonne foi
de ce défenseur de la république bour-
geoise.

En voila un qui porte bien les palmes !
Ceux qui les ont et qui les portent à

Saint-Etienne doivent être très fiers d'être
son collègue !... J. J.

P. -S. — Que pense le « petit lapin »
Soulié de son beau-frère ?

On s'abonne sans frais dans
tous les bureaux de posie.
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ROANNE

Le Banquet de l'hôtel—de—ville
La note à payer

En 1897 M. Auge n'était pas pendu aux
basques des représentants de l'autorité ;
s'il n'était pas socialiste, au moins s'ins-
pirait-il des idées du Parti.

Au cours d'une polémique, il repro-
chait violemment aux opportunistes
d'avoir, en 1892, à l'occasion d'une inau-
guration de statue (la statue de la Paix),
dépensé la somme de 280 francs prise
dans la poche des contribuables.

En effet, cette année-là, les opportu-
nistes au pouvoir avaient organisé un
banquet par souscription ; le prix du
banquet était de 5 francs. Outre les sous-
cripteurs ayant payé leur écot, il y avait
30 invités pour lesquels la caisse muni-
cipale a soldé une note de 130 francs.
Elle a eu, en outre, à payer une note de
130 francs de Champagne, total 280 fr.

C'était évidemment scandaleux et le
maire Auge a eu raison en 1897 de livrer
au jugement sévère de l'opinion publi-
que les agissements de ces opportunistes
qui gaspillaient ainsi l'argent des con-
tribuables.

L'Auge d'aujourd'hui, macéré dans la
sauce radico-préfectorale, a jeté par
dessus les moulins toute sa vertu de na-
guère. Ce n'est pas 280 francs qu'il met
sur le dos des contribuables.... c'est un
peu plus.

Lisez plutôt, ouvriers roannais.
Lisez ceci parce qu'il faut que vous

sachiez ce que vous aurez à payer pour
ceux qui ont banqueté à l'Hôtel-de-Vilie
lors de la visite de son excellence M.
Trouillot.
Il y avait à table 1G9 convives

à 10 fr. par tête 1.G90 »
On a ingurgité en suppléments

payés ou à payer par la ville :
50 bouteilles de Grave à 3 fr. 150 »
50 bouteilles de Pomard à 6 fr. 300 »
150 bout, de Champagne à 5 fr. 900 »

TOTAL 3.040 »
Vous lisez bien ouvriers roannais trois

mille quarante francs en victuailles et en
vins fins pour 169 invités !

Et ce n'est pas tout.
Comme il fallait un décor à cette

ripaille faite sur le dos des travailleurs,
on a fait appel à des tapissiers, à des fleu-
ristes, à des plâtriers, à des entrepre-
neurs d'illumination de salle de fêtes.

Nous ne savons exactement à combien
se monte la note du tapissier qui a loué
pour la circonstance des tapis de velours
rouge et des tentures luxueuses. Nous ne
savons pas, à quelquesfrancs près, ce que
demandent le fleuriste, le plâtrier, le me-
nuisier et l'entrepreneur chargé de
l'éclairage, mais nous n'exagérons pas en
portant à deux mille francs le total des
notes de ces fournisseurs.

Cela fait donc CINQ MILLE FRANCS !
Vous entendez bien : cinq mille francs
pour un banquet de i69 couverts, alors
que la masse ouvrière, atteinte par le
chômage, est à se demander comment
elle mangera demain !

M. Auge et son secrétaire et son Pi-
naud étant de l'école d'Ecobar pourraient
objecter que les travaux du menuisier,
du plâtrier et du gazier ne doivent pas
figurer ici. C'est faux. La salle des fêtes
de la mairie n'étant pas terminée, on y
a posé pour la circonstance des condui-
tes de gaz et des lustres, on y a collé sur
les murs du calicot badigeonné, on a
placé des portes avant que les baies ne
fussent prêtes, tout cela a été fait provi-
soirement pour le banquet, rien que
pour le banquet et tout cela est à défaire
et à refaire, on paiera pour faire, on
paiera pour défaire.

Ouvriers roannais, retenez-le bien,
c'est vous qui paierez !

Nous savons très bien que M. Auge
n'avouera jamais le total de la note du
banquet.

Il tentera aussi bien de rouler la com-
mission des finances que l'opinion pu-
blique. Sa méthode consistera — point
n'est besoin d'être prophète pour le dire
— à affecter à différents services, à re-
porter sur différents crédits, les dépenses
engagées pour ^banquet; si la commis-
sion se laisse faire, l'opinion publique
ne sera pas dupe.

Ce banquet où le Champagne a coulé à
flots, alors que la misère née du chô-
mage s'abat sur la masse ouvrière, cons-
titue un scandale sans précédent.

Voilà jusqu'où peut descendre un
homme qui a trahi le Socialisme pour se
jeter dans les bras de la gent ministé-
rielle et préfectorale.

Mais il n'y a pas que le banquet, il y a
autre chose encore, nous en parlerons
samedi. Un groupe d'ouvriers.

Nos Municipaux : M. Pinaud
Doit avoir 40 ans. Personnage politique

louche autant que son regard. Physiono-
mie stupide et vaniteuse : « figure à
gifïles », selon une expression populaire
roannaise, — son fils fatt à son image et
qui lui est d'une ressemblance parfaite
doit en savoir quelque chose.

Tient un commerce de marchand cré-
pins. Doit faire ses affaires, parce qu'en
cette qualité il vend des cuirs qu'il fabri-
que lui-même. On dit même qu'étant saint
Jean Bouche de... cuir, il en alimente gra-
tuitement à titre gracieux le conseil mu-
nicipal.

Un inconnu avant 1900, e est-à-dire avant
les élections municipales.

Se pose aujourd'hui comme anticlérical,
mais pour les besoins de sa clientèle allait
volontier à la messe avant d'être édile.
On assure même qu'il est franc maçon et,
aussi un gros légume de la Ligue des
droits de l'Homme : c'est vraisemblable.

Converti au socialisme ! par l'éloquence
nersuasive du maire Auge est maintenant
« personna grata » à la mairie. Il dirige
aussi avec Chassagnard et quelques autres
intellectuels de même acabit les destinées
de l'agglomération roannaise du parti... A
propos, de quel parti ?

Méchant autant que bete, se croit pour-
tant intelligent... - naturellement, puis-
qu'il est de l'école d'Auge.

AU conseil municipal, se fait 1 écho du
maire; ne sait jamais profiter des occa-
sions de se taire, ce qui permet au citoyen ;
nnrancv à la satisfaction de leurs collè-
gues, de le relever vertement en certaines
circonstances. .,,< ;

Rapporteur de là commission des finan-
ces a prononcé - par ordre du grand
urètre Auge, -l'absoute lors de 1 enterre-
ment du projet de construction d'un asile

 (
d pïi

ei
dWesoin8 d'ostentation, étale de- 1 :

puis quelque temps, à défaut de baudrier
municipal, son importance de conseiller
délégué à l'hôtel de ville, au grand Café,
à l'heure de l'apéritif.

Veut être adjoint et a promis à son ado-
rable moitié un corsage en velours rouge
lorsqu'il ceiadra l'écharpe que Darancy a
rejetée.

x N'est pas encore décoré, mais le sera au
i ; 14 Juillet dans la promotion Desmurs-
5- Chassagnard.

N'a pas l'air de se douter du soufflet
,_ qu'il recevra des électeurs aux élections

de l'année prochaine.
11 l'aura bien mérité, cependant.

j" S1MPLIS.

16 Pour payer le local de l'Agglomération
. Le banquet qui a été fait à l'hôtel de
' ville le 24 mai et où, pour 169 invités, on

a dépensé 5,000 fr. pris dans la caisse mu-
u cipale, a été servi par M. Mathieu, le suc-
5' eesseur de M. Auge au Petit-Saint-Jean.
it Vous croyez ' peut-être que le choix' de
i- M. Mathieu résulte « d'un concours de
s. menus ». Détrompez vous.

e On a bien demandé des menus à d'autres
maîtres d'hôtel, tels que MM. Charbonnier
et Montillier qui, d'ailleurs, en ont pré-
sente deux; mais on n'a pas plus tenu

r compte des offres de ces messieurs, que
M. Auge tient compte des décisions des

s commissions municipales.
-Si M. Auge affirme le contraire, nous

produirons des témoignages.
a M. Mathieu était désigné d'avance pour

r le banquet, comme Lauxerois pour four-
nir des drapeaux (891 fr. 65).

Pourquoi ?
L Parbleu, le groupe politique d'employés
1 dont Auge est le maître se réunit chez

Mathieu, rue Sainte-Elisabeth, 77..
Comme ce groupe ne paye pas de loca-

3 lion pour la salle qu'il y occupe de temps
r a autre, il fallait bien que Mathieu ^pro-
3 fitât d'une faveur.

M. Auge a de ces moyens délicats de
faire payer par les contribuables les notes
de ce genre.

, ' Pourquoi Lauxerois?
Nous n'en voulons pas à Lauxerois;

parmi les Lucullus du conseil, c'est peut-
> être le plus franc, le plus loyal, au besoin
) il sait appeler un chat un chat et Rollet
, un fripon.
 Mais pourquoi diable est ce à lui qu'est
' allée la commande de 891 fr. 65 de dra-
; peaux, achetés pour la réception minis-
i térielle ?

Lauxerois n'est pas fabricant de dra-
peanx ni marchand d'étamine, et il est
conseiller municipal et vénérable de la
loge, trois raisons qui auraient dû l'empê-
cher de fournir.

Mais il paraît que Lauxerois et Auge
sont frères et qu'entre frères... etc.

Nous trouvons vcela tout simplement
L scandaleux.
j II ne manquait pas d'autres fournisseurs
\ à Roanne qui auraient pu vendre des dra-
\ peaux, peut-être à meilleur marché. Par

pudeur, le maire Auge aurait pu partager
1 la commission.

Mais la longue impunité dont il a joui
 jusqu'à ce jonr, lui a donné une telle au-
i dace qu'il dédaigne tout.

Chassagnard anticlérical
M. Chassagnard change d'opinions sui-

i vant le lieu, l'année et le jour.
Il est, en ce moment, un farouche anti-

', clérical et mène le train pour supprimer
l'aumônier de l'hospice. C'est très bien.

Mais pourquoi donc s'est-il servi des
curés pour se marier, pour faire baptiser
ses enfants et pour les funérailles de l'en-
fant qu'il a perdu alors qu'il habitait rue
Seguin.

Farceur, va !
Au commencement du mois de mai, à

Amplepuis, il déclarait que Combes était
allé trop loin (!!?) dans son action anti-
cléricale !

Il paraît qu'il affirme que ce détail est
inexact. Eh bien I s'il veut des preuves,
nous les fournirons sous la forme de té-
moignages d'un certain nombre de per-
sonnes qui se trouvaient ce soir-là au café
Burnichon, à Amplepuis.

C'est, en effet, au café Buruichon que
Chassagnard a prononcé les « mémora-
bles » paroles qui ont « estomaqué » nom-
bre de clients qui, les naïfs, l'avaient jus-
qu'à ce jour pris au sérieux.

Récompenses ministérielles en décora-
tions et en espèces

M. Trouillot ne pouvait moins faire en
rentrant de sa tournée à Roanne où on lui
a offert un banquet de 5.000 fr. et où pour
le recevoir on a grevé le budget de près
de 12.000 fr., que de songer à récompenser
certains de nos édiles ; c'était la moindre
des choses.

Après M. Déchavanne, M. Micon a eu
les palmes académiques. Félicitations.

M. Lauxerois s'est trouvé récompensé
par la petite commande de 891 fr. 25 de
drapeau qu'il a obtenue de la ville, histoire
de décorer cette dernière.

En voulez-vous des drapeaux, il y en a
il y en a ! Il y en a pour 891 fr. 25, et ils '
sont de premier choix, puisque c'est le
vénérable Lauxerois qui les a fournis.

M. Auge recevra quelque chose au"
14 Juillet : il a déjà, lors des élections der-
nières, touché un acompte sur les fonds
secrets, environ 1,500 franes (500 avant le
deuxième tour et 1.000 après).

On annonce pour le 14 Juillet la décora-
tion de Chassagnard et de Démurs, les
palmes académiques leur iront comme un
gant, ainsi qu'à Pinaud, qui est de la pro-
chaine fournée.

C'est sur l'insistance d'un certain con-
cierge de l'Elysée que Démurs a obtenu
les palmes.

Félicitations à tous.

TERRENOIRE

Embrassons-nous ?...

M. Murgue a laissé supposer, dans un .
article dont nous avons parlé, qu'il pou-
vait être permis de suspecter la bonne ]

foi du citoyen Malmazet. Il a dit carré- (
ment ceci :

« Le citoyen Malmazet n'agit pas avec
son argent. Le citoyen Malmazet n'a pas
uniquement en vue les intérêts de la j
Ville de Terrenoire. » (

Cela était précis. Cela était aussi
infâme et gros de conséquences de la i
part de M. Murgue, maire. <

Nous avons sommé le citoyen Mal- 1
mazet de demander des explications à (

M. Murgue. Il l'a fait en termes plutôt
tièdes, pour ne pas dire glacés.

Et M. Murgue n'a pas répondu. (
Et le citoyen Malmazet s'est lu, n'a pas t

ajouté un mot, n'a pas eu à cœur de j
mettre encore une fois au pied du mur '.
M. Murgue, de le pousser jusque dans (
ses derniers retranchements? '

Que cela veut-il dire ?
Que signifie cette comédie ? (
Est-ce que cela va finir par un racom- s

modage général, par une embrassade de c
\ famille? j c

er Est ce que, maintenant, l'on va laver
er son linge sale en famille, comme l'ensei-
e > gneBriand?

Allons, citoyen Malmazet, ayez un peu
,Q du cœur au ventre et ne laissez pas dire
a plus longtemps, à Terrenoire, que, Mur-

gue et vous, vous valez et devez être dans
u le même sac. Jean LEROUX.

î LARICAMARIE
Ignobles calomnies

Le groupe d'études sociales a le don
de déchaîner la colère de nos farouches

.e conseillers municipaux, de Moulin 1er à
n Rodin dernier.
[' Ces bons apôtres opportuno radicalo-

lucullus déversent sur nous leur bave et

e cherchent à nous atteindre de leur mau-

e vais venin ; aucun militant du Groupe
n'échappe à leur sollicitude.

:s Heureusement que l'opinion de tous
;r les honnêtes gens est faite. Il en est
s- même qui, malgré qu'ils ne soient pas
a de notre avis, sont indignés de l'attitude
® des jésuites républicains... de la mairie.

Ils ont le « faron » de dire que Claudi-

s non nous écrase sous le poids de l'or
qu'il nous donne pour faire le jeu de la

r réaction. Alors qu'ils savent, les mal
heureux, avec quelle virile énergie nous
l'avons combattu, à La Ricamariemême.

Les honnêtes gens feront justice, avant
® peu, des ignobles calomnies de Mou-

- lin Ier et de sa bande de satisfaits.
Pour nous, rien ne nous arrêtera dans

s la tâche que nous nous sommes donnée
pour le socialisme, contre tous les Mou
lin de la réaction rouge opportuno-radi-

î calo ricamandois
3 Le Groupe d'études.

Les Trades-Iînions aux Communes

' Un débat important a été soulevé
aux Communes sur les droits et pré-

t rogatives des Trade-Unions. Il se ratta-
che à la campagne actuellement pour-
suivie outre-manche contre les associa-
tions professionnelles par un certain
nombre de conservateurs.

On sait que les lois de 1871 et de 1875
1. ont reconnu, dans le Royaume-Uni, la

liberté totale des syndicats. Mais, depuis
i quatre ans, plusieurs sociétés indus-

trielles ou minières, pour enrayer leur
; essort, se sont efforcées de faire établir

leur responsabilité civile en cas de grève.
 C'est ainsi qu'en 1901, la Compagnie des

chemins de fer de la vallée du Taff fit
' condamner une Union à des dommages-

intérêts énormes pour avoir proclamé le
chômage sans suffisant avis préalable et
la condamnation de première instance
fut sanctionnée par la cour des lords,
juridiction suprême en la matière.

Depuis cette date, d'autres chefs d'in-
dustrie, qui avaient assigné des Unions
pour des motifs identiques ont été dé-
boutés. Et les jurisconsultes britanni-
ques, à la presque unanimité, sont d'avis
que si aucune manœuvre déloyale n'est
exercée par un syndicat, s'il ne recourt
à aucune violence, il ne peut encourir
aucune réparation pécuniaire.

Toutefois, l'incertitude s'est créé, et il
y a intérêt pour tous et spécialement
pour les groupements professionnels à
trancher la situation. Car si la jurispru-
dence inaugurée par les lords se généra-
lisait dans l'avenir, la liberté syndicale
accordée par la loi serait en fait abrogée
par la magistrature.

Les fédérations de syndicats qui comp-
tent deux millions de membres et qui
disposent de treize élus aux Communes,
ont chargé leurs députés de porter la
question devant cette assemblée. Il s'agi-
rait de faire voter un texte législatif qui
préciserait les droits des Unions.

Le débat a été soulevé récemment,
par un représentant ouvrier d'une cir-
conscription du Lancashire. Le premier
ministre, M. Balfour, pour clore une
discussion qui pouvait être préjudiciable
aux conservateurs, a proposé le renvoi
de cette grave affaire juridique à l'en-
quête d'une commission extraparlemen-
taire. Il a obtenu gain de cause, mais à
20 voix de majorité seulement, par 246
contre 226. C'est dire qu'il a perdu
100 voix sur sa majorité- habituelle et ,
que le parti actuellement au pouvoir
outre-Manche n'ose pas prendre la res-
ponsabilité d'une limitation Ldu droit
syndical.

Jurisprudence^ ouvrière i
Accidents du Travail

 i

La Cour de Cassation vient de rendre
un arrêt en matière d'accidents du tra-
vail. Il tranche une question qui est sou- (
vent portée devant les tribunaux. Com- ,
ment doit-on régler, dans certains cas
déterminés, — mais fréquemment répé-
tés, — les rapports de l'indemnité tem-
poraire et de la rente annuelle ? Il arrive 1
très ordinairement que l'indemnité tem- j
poraire est payée même après consolida- i
tion de la blessure, et alors que le droit à c
la rente existe en fait.

Il s'agit de savoir s'il y a lieu d'impu- 
ter le montant de l'indemnité sur cette
rente ensuite allouée.

Voici l'arrêt auquel nous faisons allu-
sion :

Aux termes de l'article 3 de la loi du 9
avril 1898, la rente due à l'ouvrier victime
d'un accident du travail et atteint d'une
incapacité permanente court du jour de la a
consolidation de la blessure. r

D'autre part, d'après l'article 16 de la r
même loi, en cas de contestation et si la
cause n'est pas en état, l'indemnité tem- a
poraire doit continuer à être servie jus- l
qu'à la décision définitive.

Il s'ensuit que, pendant la période de s
temps qui s'écoule entre le jour de la con-
solidation de la blessure et celui de la dé- l
cision définitive, le paiment de l'indem-
nité temporaire est faite alors à titre de a
provision. -

. En conséquence, si un arrêt définitif dé-
clare que les sommes versées comme in- E
demnité temporaire à l'ouvrier blessé, j
postérieurement à la consolidation de là à
blessure, s'imputeront sur les arrérages r
de la rente qu'il condamne le patron à lui e
servir, à dater de cette même époque r
cette décision ne saurait être considérée ri

I comme violant la chose jugée par un pré- h

ter cèdent arrêt qui, avant que la cause fut en

3i- état, et en ordonnant une expertise, avait
dit que le paiement de l'indemnité tem-
poraire serait continué jusqu'à la décision
définitive.

1 " , I.MMI nui u i im»iirii«Miitniiii r ÏI  — p
r-
QS Nous sommes dans l'obligation de

renvoyer aujourd'hui plusieurs arti-
g, clés du « Bulletin des Mineurs », no-

tamment un rapport du délégué mineur
j Ikauregard.

Tribune Politique et Syndicale
es ~~
à Cercle de l'Est (U. S. R.) - Di-

manche dernier une fête de famille pré-
°" sidée par le citoyen Deloche, réunissait
"1 dans le local trop exigu (au gré de bons
J " nombres de sociétaires et d'amis qui
)e n'ont pu y trouver place) les sociétaires

venus nombreux avec leurs amis ou leur
!? famille, applaudir les citoyens Argaud et
5t Besson, qui, au début de la soirée, ont fait
IS une causerie sur le socialisme révolu-
e tionnaire.

Leurs discours ont été hachés par les
l" applaudissements des auditeurs, heu-
r reux d'entendre la parole sincèrement
a socialiste et révolutionnaire.

1 Le deuxième numéro comportait deux
s scènes de Charlotte Corday, de Ponsard :
'' ((Un dîner chez Madame Rolland » et le
lt « Triumvirat. »

Ces deux scènes ont été jouées avec un
brio et un entrain dignes de sincères

s éloges à l'adresse du Groupe artistique
e de création récente.

Les bravos de l'assistance n'ont pas
été ménagés aux jeunes artistes.

En intermède; nous avons eu le chant.
La chanson de Rossel a été très goûtée,

s Le citoyen J. Delmorès, à la satisfac-
tion de tous, a retracé la vie du martyr
de la Commune.

Pour terminer nous avons eu une
é scénette désopilante. Un accès de fou

rire a secoué les spectateurs qui ont
éprouvé un profond regret en voyant
tomber le rideau.

En somme, excellente soirée pour le
i socialisme révolutionnaire.

Le Secrétaire, DELOCHE.
i #* #
, Dimanche 28 juin, à la demande
. générale, brillante représentation par le

r Groupe artistique.
,. Représentation de : « Théodore cher-

che des Allumettes ». de Courteline ;
' « Une soirée chez Madame Rolland »,
[ de Ronsard;

« Le Triumvirat », pièce à grand spec-
, tacle ;
i Grand succès des Tock et T'Hart,

} comiques excentriques, dans leur créa-
tion.

les Laurenzos, jongleurs-équilibristes
acrobates.

Pour le Groupe artistisque :
; Le régisseur, Marius DUBOUCHET.

Union internationale des plâ-
t triers peintres. — L'assemblée géné-
fc raie aura lieu le jeudi 2 juillet 1903, à la

Bourse du Travail de Saint-Etienne, salle
n° 22, au 3e étage, à 8 heures précises

1 du soir.
Le présent avis tiendra lieu de con-

1 vocation.

—o—
Parti socialiste révolutionnaire

. de Lyon. — Sortie champêtre le 28
juin sur Collonfes, au Mont d'Or.

Le départ aura lieu au siège, café Thé-
venot, rue Villeroy, 44, où la remise du
drapeau du Parti aura lieu à 9 heures du
matin.

Rendez-vous à 11 heures du matin, au
pont de Collonges, côté Saint-Cyr, pour
l'apéritif.

A midi, grand banquet champêtre.
Chacun pourra apporter des provisions
ou s'en munir sur place.

A 2 heures, même lieu, grand concert
vocal et instrumental et ouverture des
jeux divers et variés.

Bal public par l'orchestre du Parti.
Nombreux divertissements.

—o—

Bourse du Travail de Lyon. —
Ce soir, samedi 27 juin, réunion publi-
que à la Bourse du Travail de Lyon.

Le citoyen Girault traitera : « Du len-
demain de la grève générale.

—o—
Chambre syndicale des ouvriers

en voitures de Lyon. — Samedi 27
juin, à 8 heures du soir, réunion géné-
rale de la corporation à la Bourse du
Travail.

Ordre du jour : De la non-adjudica-
tion des corbillards.

2. La municipalité lyonnaise refusant
le travail aux ouvriers lyonnais.

— o—
Question de l'internement de

Chanet. — Samedi, 27 juin, grand ré-
uniou publique à la Croix-Rousse.

—o—

Fédération régionale antimili-
tariste du Sud-Est. —- Dimanche 28
juin, grande soirée familiale privée à
8 heures 1/2, salle du Labyrinthe, 35,
cours Morand.

Causerie par un camarade.

Aux Femmes! aux Prolétaires!
Aux Propagandistes !

1

Nous avons tous intérêt à ne pas mettre
au monde des enfants non désirés, que les
ressources dont nous disposons nous em- |
pécheraient de bien nourrir et élever.

Les propagandistes résisteront mieux
aux coups de la bourgeoisie possédante si
les charges familiales leur sont légères, et
la bataille sera menée plus audacieu-
sement.

Le prolétariat n'étant plus écrasé par
les nombreuses naissances suivies de '
nombreuses maladies souvent mortelles, !
aura plus d'argent pour faire face à la
propagande et à l'organisation.

Les femmes, délivrées de l'esclavage
naturel de la fécondité, partageront les
joies de la lutte pour l'émancipation, côte }
à côte avec leurs campagnons. Un peu \
plus d'aisance pénétrera dans les ménages
et l'homme et la femme réconciliés par j
l'amour volontairement stérile s'achemi-
neront ensemble vers la future cité du •
bien-être et de la liberté.

L'administration du périodique Régéné-
ration, 27, rue de la Duée, Paris XX*
(mensuel, abonnement 1 fr. 50 par an), en-
voie contre 0 fr. 35 les « Moyens d'éviter
les grandes familles », brochure de 16 pa-
ges, avec gravure.

Les brochurettes suivantes à 0 fr. 05
chacune :

Libre amour, libre maternité. — Popu-
lation et prudence procréatrice. — Malthus
et les Néo-Malthusiens — Education inté-
grale. — Contre la Nature. — Le Néo-
Malthusianisme, prochaine Humanité, don-
nent les conclusions philosophiques et
sociales de cette action salvatrice.

Les Courses d'Anes à Charbonnières

Voici le programme des courses d'ânes
qui auront lieu à Charbonnières, sur
l'hippodrome de Sainte-Luce, le dimanche
5 juillet :

1" Une course plate pour tous ânes mon-
tés ;

2" Une course attelée pour peiits ânes
dont la taille est inférieure à 1 m. 05 ;

8° Une course de haies pour tous ânes ;
4° Une course attelée pour ânes dont la

taille dépasse 1 m. 05.
5° Une course plate pour ânes hongres

et ânesses (grand-prix) ;
6° Une course de haies pour ânes mon-

tés par leurs propriétaires en tenue de
courses (habits rouges) ;

7" Un grand steeple-chase avec haies,
barrières et rivière pour tous ânes.

Il sera attribué cette année plus de deux
mille francs de prix, parmi lesquels le
prix du Casino, le prix du Grand-Cercle
moderne et le prix de la Compagnie des
chemins de fer P. -L. -M.

Le Comtié ayant modifié l'installation
du champ de courses, les coursiers, cette
année, n'auront presque qu'un tour de
piste à faire pour accomplir le même par-
cours que les années précédentes.

Les engagements seront reçues jusqu'au
jeudi 2 juillet, chez M. le docteur Girard,
à Charbonnières, et à Lyon, au secréta-
riat, agence Fournier, 14, rue Confort.

** *
Demain dimanche, 28 juin, aura lieu la

grande bataille de fleurs annuelle, orga-
nisée par le Casino de l'Etablissement
thermal.
"Après les courses, le Grand Guignol des
familles désopilera les joyeux bambins.


